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PORTANT Reglement touchant ce qui
doit être obfervé en arrêtant les Vagabonds
& Gens fans aveu.
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S U R les requifitions verbalement faites par
le Procureur General du Roi,contenant que

le Roi ayant renouvelle par fon Ordonnance
du 10. Mars dernier, les difpofitions des De-

clàrations. faites par les Rois fes PréJecefleurs,
& des anciennes Ordonnances au fujet des Va-

gabonds & Gens fans ay.eu , lefquels fous le

prétexte de la mendicité , mènent une vie diiïo-
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S U R les requifitions verbalement faites par
le Procureur General du Roi ^contenant que

le Roi ayant renouvelle par fon Ordonnance
du 10. Mars dernier, les difpofitions des De-
clàrations. faites par les Rois fes PréJecelîeurs,
& des anciennes Ordonnances au fujet des Va-
gabonds & Gens fans ayeu , lefquels fous le
prétexte de la mendicité, mènent une vie diffo-



lue, ôc troublent la tranquillité publique j le

Roi voulant par ladite Ordonnance que lefdits

Vagabonds ôc Gens fans aveu foient arrêtez

par les Officiers de Police dans leur Banlieue,
avec ordre à tous Magiftrats ôc Officiers, même

aux Baillifs ôc Sénéchaux, aux Prévôts ôc leurs

Lieutenans, de tenir la main à Pexecution de

ladite Ordonnance, pour être lefdits Vagabonds
arrêtez ÔC gardez en fureté, à l’effet d’être con-

duits aux Colonies, s’ils font de l’âge requis j

le Public eft intereffé que les Prévôts, Archers,
Huifficrs, Sergens ôc autres perfonnes qui peu-

vent être employez à Pexecution de la fufdite

Ordonnance , ne puiffent abufer des ordres à

eux confiez, en prenant un plus grand nombre

de perfonnes, que celui qu’ils remettroient dans

les Prifons ou autres endroits affurez 3 requiert
la Cour d’ordonner qu’il fera dreffé Procès ver-

bal par ceux qui auront arreté dans l’étendue
de leur Jurifdiétion ou Fonélion, des Vaga-
bonds, le lendemain defdites captures : Iefquels
Procès verbaux contiendront l’heure â laquelle
ils auront arrêté lefdits Vagabonds ôc Gens fans

aveu ,
l’endroit ou la Prffon en laquelle ils les

auront conftituez prifonniers, leur nom ôc le

nombre des Vagabonds arrêtez. Ledit Procu-

reur General retiré 5
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LA COUR ayant égard aufdites requifi-

tions, a ordonné ôc ordonne qu’il fera drefic
des Procès verbaux par ceux qui auront arrêté
des Vagabonds ou Gens fans aveu , de l’ordre
des Capitouls dans la prefente Ville , ôc dans
les autres du Reffort, par l’ordre des Officiers
de Police 5 lefquels Procès verbaux contien-
dront en détail le nom de ceux qu’ils auront

arrêtez, le lieu de leur naiffance, leur âge, leur
état, le jour auquel ils auront été arrêtez, ÔC

les lieux ou ils auront été dépofez ? lefquels
Procès verbaux ils remettront fignez d’eux ÔC

de leurs Affiftans, s’ils fçavent figner, ou en

feront mention, dans les Greffes de la Police
de la prefente Ville ôc des autres Lieux du
Reffort où lefdits Vagabonds auront été arrê-
tez 5 ôc ce par le jour ou le lendemain de leur

capture, à peine de cinq cens livres d’amende
Ôc de punition exemplaire? pour ce fait être pro*
cédé dans la prefente Ville par les Capitouls,
ôc dans les autres Lieux du Reffort, par les
Officiers de Police, à l’examen ôc vérification
de l’état de ceux qui auront été arrêtez? de quoi
ôc de la remife ôc délivrance, s’ils font Vaga-
bonds, qui en fera faite aux Prépofez, en con-

formité des ordres ôc des intentions du Roi, il



4
en fera dreffé Procès verbal par lefdits Officiers
de Police, lequel fera & demeurera dépofé an

Greffe de leur JurifUiétion , pour y avoir re-

cours, le cas y échéant. Enjoint aux Capitouls
de faire publier 5c afficher le prefent Arrêc dans

la prefente Ville. Ordonne qu’à la diligence du

Procureur General du E.oi , il en fera envoyé
des Copies dûément collationnées dans les Se-

néchauffées , Bailliages ôC Judicatures Royales
du Reffort , pour y être pareillement publié.
Enjoint à fes Subftituts d’y tenir la main, ôC

d’en envoyer, chacun endroit foi, des Copies
aux Juges de Police de leur Diftroit , pour y
être par eux exécuté fuivant fa forme & teneur.

Prononcé à Touloufe en Parlement, le onzième

Juin mil fept cens vingt. Collationné , Besson.

Controllé , Courdurier, Aionfieur D E

P RO G E JV, Rapporteur*
Collationné par Nous Conseiller-Secrétaire du Roi , Maifort

& Couronne de France en la chancellerie de Languedoc,
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A TOULOUSE,
Chez Claude-Gilles Lecamus*

Imprimeur du Roi & de la Cour.


